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« 100 000 tulipes pour les enfants atteints  
de la maladie du cancer »

Le Lions Club Grenoble Porte de France renouvelle  
son opération pour la 22e année consécutive ; cette manifestation 
aura lieu de fin mars à fin avril selon la météo sur le terrain de 
René Gauthier situé avenue du Grand Sablon à La Tronche. Le champ 
sera ouvert 7j/7 de 10h à 19h.     

•  Cueillir et composer son bouquet est un vrai bonheur ! Pour un don de 10 euros, 15 tulipes vous  
seront offertes.

• Bénéfices au service de pédiatrie du CHU et association « A chacun son Everest » (Chamonix).
Venez et laissez libre cours à votre imagination pour vous faire plaisir avec un beau bouquet et faire le 
bonheur des enfants malades.
Pour tout renseignement : 06 74 44 40 78 ou 06 28 04 63 53.
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Recensement militaire  
1re période de l’année 2023

Les jeunes gens (filles et garçons) nés en janvier, 
février et mars 2007 doivent se faire recenser en 
mairie à compter seulement du jour anniversaire de 
leurs 16 ans et jusqu’au vendredi 31 mars inclus.
Se munir du livret de famille, de la carte 
nationale d’identité et d’un justificatif de 
domicile.

Dans le cadre de la Semaine Pour les 
Alternatives aux Pesticides - SPAP (du 
20 au 30 mars) :
•  Concours de poésie « Que la nature 

est belle ! » ouvert à tous du 6 au  
31 mars (voir affiche en p.1).

Laissez-vous aller à l’écriture de textes 
évoquant la beauté de la nature, son 
importance, sa diversité, toute la vie qui 
en dépend, les émotions qu’elle procure, 
etc. Les textes primés seront publiés dans 
une prochaine publication municipale.
•   Quizz en ligne sur notre site  

www.montbonnot.fr  (du 20 au 30 
mars).

 Testez  de façon ludique votre 
connaissance des alternatives aux 
pesticides. 
•  Visite des jardins communaux le 

samedi 25 mars (10h-12h).
 Découvrez les 80 jardins gérés par 
l’association Montbojardin (détails sur 
www.montbonnot.fr).
•  Avec les enfants du centre de loisirs : 

Concours « Top chef bio » le mercredi 
29 mars.

Cuisiner des légumes de saison, c’est bon 
pour sa santé et la planète !

Service environnement

EVENEMENT A VENIR Legs Baffert
S’engager : une valeur toujours d’actualité !
Les mots Fraternité, Solidarité, Citoyenneté 
ont un vrai sens pour toi ?
Tu t’es engagé(e) au service d’une action 
collective ou individuelle dans ta ville, ton 
quartier, ton pays… ?
Tu es un bonimontain entre 20 et 25 ans ?

Tu peux candidater au legs Baffert

Formulaire de candidature à télécharger sur 
www.montbonnot.fr et à retourner en mairie 
avant le 15 septembre 2023 (pour une 
remise des prix fin 2023). Une somme de 
1000€ sera attribuée aux lauréats.

i  Plus d’informations au 04 76 90 56 36  
(Anne-Valérie Davo/Corinne Isaac).

APPEL A CANDIDATURE
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Vous avez plus de 60 ans ? Le CCAS  vous propose des permanences d’une assistante  
sociale les jeudis (après-midi). Prochaine permanence : 2 et 16 mars.

i   Prendre rdv en mairie auprès de A.Dumée ou A.Tripier au 04 76 90 56 36.

Permanence sociale
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Surveillez bien le numéro d’avril du Flash 
Info distribué fin mars (n° 392). Il contiendra 
un coupon réponse détachable à retourner  
en mairie jusqu’au 17 avril 2023.

Vous pouvez vous inscrire également par mail 
dès maintenant à ccas@montbonnot.fr. Réponse 
uniquement par envoi du coupon et par 
mail. Aucune invitation ne vous sera adressée 
par courrier.

Après-midi festif pour les seniors (à partir de 70 ans)
Samedi 29 avril à 14h30 à la Maison des Arts 
ATTENTION modification pour les inscriptions aux après-midi festifs du printemps et de Noël

Le CCAS vous propose une 
séance cinéma un lundi de 
chaque mois. La prochaine 
séance aura lieu le lundi 13 mars 
à 15h30 (film à préciser).
S’inscrire en mairie auprès de 
Anna Dumée ou Alice Tripier 
au 04 76 90 56 36 (taper 3 
puis service social). 

• Le transport est assuré avec 
4 arrêts proposés :
14h40 école du Bourg –
14h45 arrêt Lucie Pellat 
14h50 INRIA 
15h avenue de l’Europe 
(arrêt bus Pré Millet)

Ces horaires restent 
approximatifs.

Cinéma seniors

         A noter la nouvelle adresse mail du Centre Communal d’Action Sociale : ccas@montbonnot.fr
C
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#JEMA2023
www.journeesdesmetiersdart.fr

27.03→
 02.04
2023

JOURNÉES 
EUROPÉENNES 
DES MÉTIERS 
D’ART
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nouveau a montbonnot

n    Un nouveau cabinet d’esthétique, 
BULLES DE CHARME, est installé au 930 
rue Général de Gaulle.

Il vous propose deux types de prestations 
innovantes :
•  Le JETPEEL
•  L’EPILACTION

i   Pour plus d’informations : 
        www.bullesdecharme.com

n    Le bureau de tabac de la commune s’est 
installé place Michel Geindre

dans les locaux de l’ancienne poste avec un 
point de services la Poste Relais. Ouvert du lundi 
au vendredi (6h30-19h) – le samedi (7h30-13h 
et 15h-19h) - le dimanche matin (8h30-12h).
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Au printemps, c’est le retour des températures douces, de la verdure, des fleurs … 
Chez GRESY le printemps rime également avec randonnée : raison pour laquelle l’association vous 
propose des vêtements de trekking unisexe neufs de qualité de la marque VEGOTEX toujours à des 
prix solidaires. Les vêtements de trekking de la marque VEGOTEX sont légers, imperméables et chauds. 
Ils vous permettent de rester à l’aise tout en maintenant des performances optimales idéales pour vos 
randonnées. N’hésitez pas à faire un tour dans l’une des 6 boutiques de l’association situé à Allevard, 
Bernin, Crolles, Laissaud, Le Touvet et Tencin.

i  Plus d’informations sur www.gresy.fr 

GRES’Y

i  Prochain conseil municipal : mardi 21 mars à 20h30 en mairie. 
Le maire et les adjoints reçoivent uniquement  sur rendez-vous au 04 76 90 56 36.

Les articles pour le flash d’avril sont à transmettre avant le 7 mars 2023
à communication@montbonnot.fr

Directeur de la publication : Dominique Bonnet
Infographie et impression : Imprimerie Notre-Dame - Montbonnot-Saint-Martin

Imprimé sur papier PEFC - Encre à base végétale
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Permanences  Repair Café

Retrouvez le Repair Café salle Saint-Exupéry (en contrebas de 
la médiathèque) les mardis tous les 15 jours.

i  Informations sur  
www.repaircafemontbonnot.fr/contact/
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i  Renseignements et inscriptions :

 mediatheque@montbonnot.fr 
ou au 04 76 13 46 53.

Médiathèque 
         Saint-Exupéry
Ecrivez votre village : Montbonnot Saint Martin  
Hier, aujourd’hui, demain !
•  Ateliers d’écriture pour franchir le pas, accompagné de Muriel Vachon dans 

le cadre d’ateliers programmés en avril et mai ! Basés sur des jeux d’écriture 
rapides et ludiques, vous disposerez de tous les codes d’écriture d’une courte 
nouvelle à partir de supports visuels représentatifs de la commune.

•  Collecte des visuels. Déposez à la médiathèque jusqu’à début avril une 
photo, une carte postale d’antan ou actuelle. Paysage, lieu, édifice, scène 
de vie, habitation, tous les angles et techniques sont permis ! 

i  Pour en savoir plus : www.bibliotheques.le-gresivaudan.fr 

1 café, 1 BD s’il vous plait ! 
Samedi 11 mars de 10h30 à 11h
Novice ou aficionados du genre, flânez, échangez, éveillez votre regard 
autour d’un café partagé ! Pour ce premier café BD de l’année, nous 
examinerons la thématique des univers virtuels et de la science-fiction 
en bande dessinée. Venez découvrir une petite sélections aussi partisane 
qu’incomplète de titres et d’auteurs qui ont marqué ce genre majeur du 
neuvième art. Et ce sera toujours l’occasion de découvrir des nouveautés 
en avant-première !
Rendez-vous gratuit et sans inscription.

Play-ades et jeux vidéo de mars
Vendredi 17 mars à 17h ou 18h
Sur PS5 ou switch, venez défier vos amis dans une sélection de jeux pour tous les goûts et découvrir 
le principe de la Photo In Game (séance d’une heure environ de jeux vidéo en groupe).
A partir de 7 ans. Réservation fortement conseillée.

Participez aux 3 prix présentés 
à la médiathèque

Prix du livre CE 38 et Alice et Clochette (BD) : 
Ces deux prix littéraires ont été créés dans le but de faire 

connaître de nouveaux auteurs et de promouvoir la lecture dans les entreprises et bibliothèques. 
Il est porté par l’association Alice et Clochette en partenariat avec la librairie la Nouvelle Dérive et 
BDfugue. Un comité de lecture, composé de lecteurs, sélectionne dix livres prioritairement de langue 
française et parus récemment dans de petites et moyennes maisons d’édition. Il est préférable de 
lire la sélection complète, mais les votes seront pris en compte dans le résultat final jusqu’à 
5 livres lus avant le 12 juin 2023. L’ensemble des titres sont à votre disposition à la médiathèque.

Prix des incorruptibles, 34ème édition : 
L’Association Le Prix des Incorruptibles a pour but de développer le goût de la 
lecture et le plaisir de lire des enfants et des adolescents. Ce premier prix littéraire 
national est décerné par des jeunes lecteurs de la maternelle au lycée ; c’est 
aussi s’initier à un acte citoyen, à partager en famille ou entre amis. La qualité de 
chaque sélection est représentative de la variété et de la richesse éditoriale de 
la littérature jeunesse. Alors votez du 1er mars au 13 mai pour votre livre favori 
parmi les 5 sélections (Maternelle, CP, CE1, CE2/CM1, CM2/6e) en déposant un 
bulletin de vote par enfant ou adulte et par sélection ! Les résultats seront affichés 
à partir du vendredi 7 juin.

Guichet culturel Sortir
i  Contacts : Yolande Barnasson 06 07 44 64 01

Françoise Chenais 06 82 86 71 00
mptbiviers@gmail.com
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Médiathèque : 04 76 13 46 53  
médiatheque@montbonnot.fr

En nous déposant photos, cartes postales, ... 
de la commune d’autrefois ou d’aujourd’hui

En rédigeant une nouvelle
des visuels déposés 
ou dans le cadre d’ateliers d’écriture) 

Participez ... 
 de février à avril 

des textes (dans le cadre des
Journées Européennes du Patrimoine)

vaudan.fr

 d’avril à juin  

 samedi 16 septembre  

2023

a�che Médiathèque_Ecrivezvotrevillage.indd   1 26/01/2023   15:48:22

w w w.montbonnot. f r

Réussite numérique
i  Service social de la mairie : 04 76 90 56 36 

mairie@montbonnot.fr
Médiathèque : 04 76 13 46 53 - mediatheque@montbonnot.fr



Horaires nuisances sonores
Jours ouvrables : 9h-12h et 14h-19h
Samedi : 9h-12h et 15h-19h
Dimanche et jours fériés : 10h-12h

I
n
f
o

p
r
a
t
i
q
u
e

 MAIRIE
Horaires d’ouverture de la Mairie :
lundi au jeudi : 8h30-12h/13h30-17h30
vendredi : 8h30-12h et de 13h30 à 16h30.
Rappel : accueil des services administratifs fermé
mardi et jeudi après-midi 
-  Services administratifs : 04 76 90 56 36 
  mairie@montbonnot.fr - www.montbonnot.fr
- Services scolaire et jeunesse 04 76 90 87 77
- Services techniques 04 76 90 87 71
- Service urbanisme 04 76 90 87 74
-  Police municipale et objets trouvés 04 76 63 25 07 /  

06 07 89 73 97, lundi 13h-17h, vendredi 13h-16h

Permanences NOTAIRE :
Uniquement par téléphone le vendredi 3 mars à partir de 
9h (créneaux de 20 min) 
Sur rendez-vous auprès des services administratifs  
au 04 76 90 56 36.
Se renseigner auprès de la mairie ou sur notre site 
internet.
Permanences AVOCAT : (Ateliers associatifs)
- Samedi 11 mars : Me Laurence Bordes-Monnier   
- Vendredi 17 mars : Me Natacha Jullien-Palletier  
Rendez-vous  à prendre en mairie 04 76 90 56 36.
Conciliateur de justice du canton de Saint-Ismier
Les 1er et 3ème mercredis de chaque mois, de 14h à 17h30 en 
Mairie de Saint-Ismier sur rendez-vous au 04 76 52 52 25.

 MÉDIATHÈQUE SAINT EXUPÉRY
Tél : 04 76 13 46 53
Mail : mediatheque@montbonnot.fr
Site : bibliotheques.le-gresivaudan.fr
Mardi : 15h30/19h - Mercredi : 10h/13h - 14h/19h
Jeudi : 11h30/14h - Vendredi :16h /19h - Samedi : 
10h/13h

 PARC DES LOISIRS
95 rue Vaucanson,        
 Horaires d’ouverture :  
• 9h/21h (été) 
• 9h/18h30 (printemps-automne)  
• 9h/17h (hiver)

 PISCINE DE L’EPAE
Tél : 04 80 42 20 55
Lundi 12h/13h30 - mardi, jeudi et vendredi 12h/13h30  
& 17h45/20h
mercredi 8h/13h30 et 17h45/20h
samedi 10h/13h30  et 15h/18 h - dimanche 9h/13h
Vacances scolaires : La piscine est ouverte tous les jours 
de 10h à 13h30 puis de 15h à 18h.
Fermée jours fériés et dimanche/lundi de Pentecôte. 

 LES ÉCOLES
École élémentaire du Bourg : 04 76 90 01 73
École élémentaire du Tartaix : 04 76 52 10 91
École maternelle des Chavannes : 04 76 90 07 84
Service scolaire : 04 76 90 87 77

 PETITE ENFANCE
Maison de la Petite Enfance :  04 76 90 56 78
976 chemin de la Laurelle - 38330 Montbonnot-Saint-Martin 
mail : petite-enfance@montbonnot.fr

Relais Assistantes Maternelles
Intercommunal « Les Grési’mômes » 06 73 09 35 85
ram.lesgresimomessecteur1@le-gresivaudan.fr
Aides à domicile
S’adresser au CCAS de Montbonnot-Saint-Martin.

 GESTION DES DÉCHETS
Déchetterie : 04 38 72 94 30 (Fermée les jours fériés)
Ouverte du lundi au dimanche de 8h30 à 17h45
Collecte des déchets : 04 76 08 03 03
Vos déchets sont collectés chaque semaine :
•   ordures ménagères (bac gris): lundi matin (de 4h à 11h)
• tri sélectif (bac vert) : mardi matin (de 4h à 11h)  
• Jours fériés : report systématique des collectes concernées 
au mercredi de la semaine en cours.
Merci de sortir vos bacs la veille du ramassage.

 TRANSPORTS
Transports du Grésivaudan 0800 941 103
Allo Transisère (0,116 € TTC/mn) 0820 083 838
Taxi anthony 06 73 54 34 80
Sarl trans’affaires taxis 04 76 63 11 14
Sarl isere / medik taxis / medik ambulances 04 76 63 11 14
Transialpes Taxi (autorisat° stationnement n°2)  06 15 91 66 30
A3 Service&Transports Ferrucci (TPMR) 06 19 68 38 90

 DIVERS 

Assurance-maladie 36 46 
La Poste 36 31
Résidence Lucie PELLAT 04 76 90 02 71
Centre social de Bernin 04 56 58 16 91
Paroisse St Martin du Manival 04 76 52 26 16
GRDF (Raccordement) 09 69 36 35 34
Pour le suivi des contrats de gaz 09 69 324 324
Urgence sécurité gaz 0 800 47 33 33
Trésorerie principale de Meylan 04 76 90 76 02
Urgences
Gendarmerie de Saint-Ismier 04 76 52 15 45
Police 17
Urgences vitales 15
Pompiers 18
Centre antipoison 04 72 11 69 11
Appel d’urgence 112, Violences femmes info 3919
Appel d’urgence pour sourds et malentendants 114
CHU :  Voir p.42 du Guide pratique de Montbonnot
Vétérinaire de garde 04 76 47 66 66
 Pharmacie de garde (serveur vocal) 0 825 742 030 
ou www.servigardes.fr
Planning familial de Crolles 04 76 13 39 51
SAMU social - Accueil et hébergement 115
SOS Amitié sos-amitie-isere.fr 09 72 39 40 50
Abri sous la dent 04 38 92 03 99
 Accueil Migrants Grésivaudan 06 07 38 47 86 
migrantsgresivaudan@gmail.com
Véolia - urgence et dépannage
Véolia (eaux) (7j/7, 24h/24) 09 69 32 34 58
Véolia (réseaux eaux usées) 04 76 61 39 34
Enedis Dépannage électricité 09 72 67 50 38
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Le Frelon Asiatique 
une menace pour l’homme et l’environnement
Comment lutter contre sa progression ?
        Historique

Originaire d’Asie, le frelon 
Vespa velutina nigrithorax a été 
introduit en France de manière 
accidentelle au début des années 
2000. Cette espèce est dotée 
de capacités d’expansion 
exceptionnelles puisqu’en 
une dizaine d’années, elle a 
colonisé la quasi-totalité du 
territoire métropolitain et en 
15 ans, elle a été répertoriée 
dans 9 autres États européens.

1/ Le frelon asiatique  
au fil de l’année
C’est en automne (octobre à 
novembre) que les femelles 
reproductrices de la nouvelle 
génération (entre 500 et 1000 
par colonie) quittent le nid en 
compagnie des mâles pour 
s’accoupler ; elles sont les seules 
à hiverner dans un rayon de 500 
mètres de l’ancien nid, tandis que 
les mâles, les dernières larves et 
les ouvrières meurent. 
Au printemps (mars à juin), 
chaque reine fondatrice ébauche 

un nid primaire, pond quelques 
œufs et soigne ses premières 
larves qui deviendront, un mois à 
un mois et demi plus tard – selon 
la température -, des ouvrières 
adultes capables de prendre 
en charge la construction d’un 
second nid et l’entretien de la 
colonie. La reine consacrera 
alors le reste de sa vie à pondre. 
Avec l’apparition des ouvrières, 
l’activité de la colonie s’intensifie 
considérablement et la taille du 
nid augmente pour atteindre 
son maximum au début de 
l’automne.

2/ Risques  
pour l’environnement
Redoutable prédateur des abeilles 
domestiques, le frelon asiatique 
capture également des abeilles 
sauvages, des guêpes et d’autres 
pollinisateurs (papillons, ...) En 
zone agricole et naturelle, la 
prédation d’insectes se répartit 
globalement ainsi 1/3 d’abeilles 
et 2/3 d’autres insectes. 
Le frelon asiatique capture et tue 
environ 12 kg d’insectes pour un 
nid secondaire et par an !
Une abeille pesant en moyenne 

80 à 100 mg, cela représente la 
population de 2 ruches.
N’ayant pas de prédateur naturel 
et pour le moment, non impacté 
par les parasitoses et par les 
pesticides (?), sa progression est 
exponentielle. 
En Isère en 2022, le nombre de 
signalements a progressé de 
83%, 1319 nids ont été signalés 
(chiffres Groupement de Défense 
Sanitaire Apicole) dont 900 ont 
pu être détruits.
En conséquence la pression sur la 
biodiversité est très prégnante et 
pas seulement sur les abeilles.

Nid primaire parois lisses, de petite taille, 5 à 7 cm, 

positionné à l’abri d’appentis, de dépassées de toit, 

dans des cabanons, des dépendances non habitées, 

des haies.

Nid secondaire, paroi irrégulière, couleur bois, de grande taille (diamètre pouvant atteindre 80 cm), petite ouverture latérale, le plus souvent en hauteur dans des arbres, rarement dans des haies, buisson, voire sous terre. Il n’est pas réutilisé l’année suivante.

Le plan de lutte contre 
le frelon asiatique 
implique le diagnostic 

de sa présence qui 
est l’affaire de 

tous : le piégeage 
des fondatrices 

(apicultrices 
et apiculteurs, 

collectivités locales), 
la destruction 

des nids par des 
professionnel(le)s.

"



3/ Comment reconnaitre la présence de frelon asiatique et le signaler ? 

C e  f r e l o n  s e  d i s t i n g u e 
facilement du frelon européen 
Vespa crabro par sa taille et sa 
couleur caractéristique. L’adulte, 
plus petit que son cousin 
endémique, mesure environ 
3 cm de long. Son thorax est 
brun foncé et son abdomen 
présente des segments bordés 
d’une fine bande jaune orangé 
caractéristique. Ses pattes sont 
jaunes.
Dès le printemps, chacune et 
chacun d’entre nous -et pas 
seulement les apiculteurs- 
peuvent repérer la présence de 
ce frelon.
Toujours au printemps, les 
nids primaires, qui peuvent 
se confondre avec des nids de 
guêpes ou de frelons européens, 
sont fréquemment bien visibles 
car facilement accessibles.
Par contre, les nids secondaires 
généralement installés en 
hauteur, masqués par  la 

végétation, sont le plus souvent 
repérés en automne à la chute 
des feuilles. Il est encore temps 
de les signaler pour destruction 
jusqu’en novembre.

Vo u s  p o u v e z  s i g n a l e r 
la  présence de f relons 
a s i a t i q u e s ,  d e  n i d s 
primaires ou secondaires 
directement sur le  site  
www.frelonsasiatiques.fr 
N’essayez surtout pas de 
détruire les nids vous-même.

4/ Comment lutter contre 
le frelon asiatique ?
Le piégeage : le plan de lutte 
consiste en un piégeage 
adapté autour des anciens nids 
et des ruchers. L’implication 
de la communauté apicole et 
des services techniques des 
communes est indispensable. 
La destruction des nids primaires 

et secondaires est une affaire de 
spécialistes (désinsectiseurs).

5/ Risque pour l’homme
Lorsqu’il chasse ou butine, le 
frelon ignore l’être humain. En 
revanche, en proximité des nids, 
il peut se montrer extrêmement 
agressif. 
Des attaques peuvent être 
massives. Si la majorité des 
nids sont haut perchés dans 
les arbres, il n’est pas rare d’en 
découvrir dans une haie. 

Attention DANGER !! 
Des piqures multiples peuvent 
conduire tout droit à l’hôpital.

Avant toute taille de végétaux 
ou travaux de toiture, il est 
recommandé d’inspecter tout 
mouvement d’insectes ou de 
repérer la présence de nids.


